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TEXTE DE LA CONVENTION DU 26 OCTOBRE 19.05 
ENTRE LA NORVEGE ET La SUEDE RELATIVE A 
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(Le texte de la Convantion;mentionnée 
oll-dessus est reproduit par le Seorétariat 

à l'intention de la Commission) . 

I/I, Thor de Ditten, Plénipotentiaire de la Norvège, et 

$a le Comte Axe1 Frédéric Claasson Waohtmeister, Plér 

nipotentiaire de la Suede, 

S'étant réunis en vue de convertir en Convention formelle 

le projet de convention relative à 1Tétablissement drune zone 

neutre, 8 la mise hors d'état de servir de fortifications; 

etc., approuvé par le Shorting norvégien le 9 -octobre 1905 

et par le Riksdag suédois le 13 octobre 1905, et dament 

autorisés à cet effet, ont signe, sans réserve de ratification, 

les ArticLes qui suivent: 

Art, 1 m Afin dTassurqr des relations pacifiques entre 

les deux Etats, il sera établi, des deux cgtés de la frontière , 
commune, un territoire ("zone neutre") qui jouira des avan- ' 

tages d'une neutralité perpétuelle. 

Cette zone sera limitee comme suit: 

(dispositions aoncarnant la délimitation de la zone) 

Dans Ladite zone sont compris les fies, flots.et récifs, 

mais non pas les partïes de la mer elle-m&ne aveo SQS golfes, 

qui se trouvent dans' les liiaitas de la zone. 

La neutralite'de ladite zone sera complète. Il sera 

donc défendu 2 chacun dw deux Etats de faire dans cette'zone 

das op6rations de guerre, de Stan servir comme point d'appui 
* ' 

ou comme base d.7opBration.s de ce genre et d'y faire.stationner 

(sauf l'exception prévue par,l'Article>.6:) ou.oo&entrer des 
. 

foroes txilitaixfes &%Ges, .saug celles qui pourralent être 8. 
néc3essaires .pour le maint&& de liordre public: ,“U POUr 'Porter 

secoursen cas de sinistre,. Si,, dans l!.qn des Etats, .il 
* : ' : 

/exis% 0 



,. -2- 

existe > ou B$‘)pPus tard il ,y est construit des chemins de .w 

fer passant par ,una partie de la zone neutre de cet Etat 

dans une dir’ecti.on asssnt.iellement parallèle. à L’axe longi- 

tudinal de celle-ci, les présentes dispositi ans ne s ‘opposeront 

pas à 1l’empZoi de O:?S: chemins. de fer pour 15s transports 

militaires de passage. Elles nc s’opposeront pas non plus 

à ce quo des parsonnes,, domiciiiées dans la partie de zone 

de 1”un des Etats st qui appartiennent a, l’armée ou.à &a 

flotte, s’y réunissent pour btre dirigées sans retard hors , 
del.azone: ‘, . 

On ne pourra conserver dans la zona nautre et on ne 

pourra y etablir b l’avenir ni fortifications, ni pord~s de 

guerre, ni dep6ts dz ;Provisions destinés à l’armée ou à _1 , 
la flotte* 

Toutefois o’ea dispositions ne seront pas applicables au, 

cas où les deux ~Etats se porteraient secours dans une guerre . 
contre un ennemi commun. Si l’un des deux. Etats se trouve 

en guerre aveo une tierce Puissanoe, elles ncengageront pas 

non plus, pour la partie de la zone. qui appartient à chacun 

d’eux,, ni celui qui se trouve an guerre, ni ~fautre, en tant 

qu’il siagit pour cal.ui-.ci de faire, res;po’c&r sa neutralité. 
. , 

Art. 2 - En ‘vertu des dispositions ‘precedentes, les 

fortifications qui se trouvent a,ctFllement ‘dans la zone 

neutre telle c..utell~a a &té etebl,$e oi=des&is seront déman- 

tJel&s, à savoir: les groupos de” fortifboa%iens noryégi4nnes 

‘d,e Fredrtkssten avec Gyldenlove’, Overb jerget ,‘ Veden et -, I 
HjelmkoLlen, d’!CIr je avec Kroksund et “d Wrskog ’ (Pingsrud) . II 1 . , ‘< ‘:, . 

8. 
Art. 3 - Les fortifications visée& à 19Arti%l@..2~~ sewnt . . . I , 

mises hors d%wétat de servir en oe<t,e qu&.&é: ‘Les. ouvrages : 
anciens “de Fredrikssten et ,dei f orF$:“‘dc ~&y~.denlijae et 

d’0verbjerget seront $~ui;eF~is CO&S&~~~' mais ‘ik Sera 

défendu d’y faire des travaux d*entret&n ‘&a& unVVcarac- 
’ :. $1 

tére ,de fortificstion,., ,. “’ ’ !,i ” ’ c ,. , 

Des stipulations plus détaiilees’ relE!%kves.;a,ux <cons- 

tructions modernes de ces trois forts, ainsi qu’sux mesures 

& prendre en ce qui touche les. autres fortifications, seront 

/ insérées 



i&&r~ées dans un Acte. setiare qui aura4a m&rta Por,ca et :La :: 
, 

e i&më valeur qua la prasanta Convention, I I , 
,.l . ..:_ . . : a’, 

+t* 4 - L’exacution des mesuras visées & lTA.rt$,aJa 3 

sera aohev&a au plus tard’huit mois après Lqantrae an’ ,’ tI ,;,, 

vigueur de la présenta Convantion. .‘L’ 

,. 
Art, 5 - Une Commission otimposae de trois officiers 

da nationalita étrsngare ‘(ri%. norvégienne, ni suédo,lsa), 

Sara ôhargéa de contr8lar qua ‘las masures visees àc $CArtfo$a 3 

auront bté damant exécutéas’. De oes officiers un.sera nommé 

par chacun des deti Etats ‘,et la troisi.bmE, par las deux .. ,e,. 

officiers ainsi désignés ou, dans la cas où ils na pourraient 

tomber d’.aocord, par la Président du Consail Fédéral Suisse. 

Des dispositions, ‘pl213 ‘détaillées relatives à aa..contr6le 

seront insérées dans 1fÀbta separé ment ionné ci-dessus. 

Art, 6 - Fredrikssten .pourra oontinuar 8 &tra le quartier 

du oommandamant. militaira du district at celui de l’École de 

sous-off’iaiers des fmcas rassortissant à oe oomman$emant, la 

tout essentiellemant sur le r&me piad qu!avant la oonstruotion 

des fortifications’ modernes..’ . 
.: 

Art, 7 - La groupa dc fortif5cations de Kongsvingar ne 

pourra @tra augmant é, ni comm constructions, ni Oomma 

armement, ni c omma garnison, 1s chiffra de oette derniere 

nr.ayant pas, jusqu’ici, dépassé 300 hommes. Ne seront pas 

compris dans la garnison las hommes convoqués pour Las 

axarcicas annuals. En application de la disposition ci- 

dessus, il na pourra dtra atabli de nouvallas fortifications 

dans un rayon de dj.x kilometras autour, de. la forterassa ancienne 

de Kongsvinger. 

Art, 8 - Zes diff$rands relatifs à l’intarprétation ou 

à, l’applfoation de la prasante Convention qui nlENront pu 

&ra ‘r&Q.as par des négociations diplomatiquas’ directes 

seront, avec l~,exaeption qui’ suit do l’article 5, soumis k 

/un Tribunal 

: 

,! ., ,’ 



un Tribunal. Arbitral composé de trois nembraa dont un sera 

nomme par chacun ‘des deux Etats et la troisième pa.r les,+ deux 1 
L 

membres ainsi désignés, ou, slils ne pe uvent tomber d f acco’rd 

sur ce chaix, par lü Président du Conseil Fédéral Suisse, ou, 

subsidiairement,’ do’ la manière prévue par les dal derniers <. ,. 
alinéas’ de 1 ‘Articl(e 32’ de la Convention de La Haye du * 

29 juillet 1899. Aucun des Arbitres.ne pourra 9tre. sujet 

de l’un ou de l’autre titat, ni domicilié dans leurs terri- t 
toires. 11s. ne devra.& avoir aucun int érQt dans Ii+s’,: quest ions 

qui feront ltqbjet de lvarbitraga. I ‘. 
. 

A ‘défaut de clauses oompromissoires contraires ; le Y 
, , 

Tribunal A’rbî.traljkiétorminera le lieu de ss réunion et la. 

procédure, arbitrale, :. 

’ , ’ 

Art. 2 - Lg présente Convention entrera immédïatemant .I 

an vigueur et na pourra Qtre dénoncée que drun o~cx?.u~~, accord. 

Fait à Stockholm, en double expédition, le 26 octobre 
I  .  

1905. ‘. 

v. DITTEN 

(LIS.) 

F , CI.Y KI’ WACHTMEI5’TER 

,(L”4.) . 


